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DIRECTION DE L’AMENAGEMENT,  
DE L’HABITAT ET DU DEVELOPPEMENT  
ECONOMIQUE 
 
Service Voirie 
Tél. : 03 20 23 37 43 
Fax : 03 20 23 37 32 
 
Chef de Service : DESREUMAUX Yves 
Contact zone bleue : ETIENNE SERGE : Tél. : 03 20 23 37 22 
 

Règlement Général fixant les modalités de 
fonctionnement du stationnement en zone 
bleue. 
 
 

La zone bleue s’applique sur le périmètre repris au verso, suivant l’arrêté Municipal en vigueur et sa 
matérialisation idoine par les services de la Métropole Européenne de Lille (MEL) 
 
La durée de stationnement autorisé y est  limitée à 1 heure, tous les jours de 9h00 à 12h00 et de 
14h00 à 18h30, sauf Dimanches et jours fériés. 
 
Une zone à durée limitée à 10 minutes est matérialisée place Pierre Sémard face à la Gare SNCF 
sur laquelle les cartes résident, professionnel et provisoire ne sont pas applicables, afin de permettre 
les rotations d’usages, 
 
Il en va de même sur des zones limitées à 10 minutes judicieusement positionnées et dispersées sur 
l’ensemble du secteur qui facilitent les livraisons ou les déposes minutes.  
 

Les riverains et professionnels du strict intra périmètre ont, sur le principe d’un dépôt de dossier 
visant à vérifier les conditions d’éligibilité, une dispense de l’usage du disque de stationnement au 
profit de l’apposition derrière le pare-brise d’une ‘’carte de stationnement résidentiel’’ spécifique, qui 
est délivrée par le service voirie après vérification des justifications appropriées. 
 
La délivrance gratuite se fait sans limite de nombre par foyer. 
 
La carte est munie d’un numéro d’enregistrement  affectée à un véhicule avec identification par son 
numéro minéralogique. Elle est incessible et tout changement de véhicule ou d’immatriculation doit 
faire l’objet d’une nouvelle demande en bonne et due forme.  
 
Toute contrefaçon est interdite et poursuivie comme telle.  
 
L’obtention de la carte n’est pas obligatoire. Le résident ou professionnel qui ne la souhaite pas 
serait alors soumis aux mêmes règles que l’usager ordinaire (utilisation du disque). 
Les personnes handicapées ayant la possibilité d’apposer la carte de stationnement européen sur le 
véhicule sont exclues de l’obligation d’utiliser le disque et la carte résident. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


